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Publié sur
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2 rue Sous Brénière
ZA de la Bouchardière

41100 Naveil

Références : 2024 / 328 - VC
Code AIOT : 0010007962

1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  09/04/2024 dans  l'établissement
RECYBATP sarl implanté 2 rue Sous Brénière ZA de la Bouchardière 41100 Naveil. L'inspection a été
annoncée le 18/03/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet
Géorisques (  https://www.georisques.gouv.fr/  ).

Suivi d'un arrêté préfectoral de mise en demeure

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
RECYBATP sarl•
2 rue Sous Brénière ZA de la Bouchardière 41100 Naveil•
Code AIOT : 0010007962•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Régime : Enregistrement•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Plate-forme de récupération de déchets inertes pour concassage et criblage

Contexte de l'inspection :
•     Suite à mise en demeure

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
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pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent)

été donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la

présenteinspectio
n (1)

Proposition
de délais

1
Cessation
d'activité

Code de
l’environnement
du 09/04/2024,

article R512-46-25

/
Demande d'action

corrective
 1 mois

2
Cessation
d'activité -
Usage futur

Code de
l’environnement
du 09/04/2024,
article R.512-46-

26.II

/
Demande d'action

corrective
 1 mois

4

Moyens
d'alerte et de
lutte contre

l'incendie

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,

article 17
Susceptible de suites

Demande de
justificatif à
l'exploitant

 15 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

3
Clôture de

l'installation

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article

15

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription

Levée de mise en
demeure

5 Implantation
Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 5

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription

Levée de mise en
demeure

6 Rejets
Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 29

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription

Levée de mise en
demeure

7 Forage
Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 23

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription

Levée de mise en
demeure

8 Rétention
Arrêté Ministériel du
26/11/2012, article 21

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

Levée de mise en
demeure
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédenteinspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

prescription

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés lors de cette inspection sont détaillés dans les tableaux ci-dessous.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Cessation d'activité
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 09/04/2024, article R512-46-25
Thème(s) : Situation administrative, Arrêt d'activité
Prescription contrôlée :

I.-Lorsqu'il initie une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-75-1, l'exploitant notifie
au préfet la date d'arrêt définitif des installations trois mois au moins avant celle-ci, ainsi que la
liste des terrains concernés. Il est donné récépissé sans frais de cette notification.
II.-La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé,
pour assurer, dès l'arrêt définitif des installations, la mise en sécurité, telle que définie à l'article R.
512-75-1, des terrains concernés du site. III.-Dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité
sont mises en œuvre, l'exploitant fait attester, conformément au dernier alinéa de l'article L. 512-
7-6, de cette mise en œuvre par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués
ou  disposant  de  compétences  équivalentes  en  matière  de  prestations  de  services  dans  ce
domaine.  L'exploitant  transmet  cette  attestation  à  l'inspection  des  installations  classées.

Constats :

Le jour de la présente inspection il a été indiqué à l'inspecteur l'intention d'arrêter les activités
exercées sur le site d'ici à fin avril 2024. 
Cette cessation n'a toutefois pas été notifiée à la Préfecture.
 
PdC 1 : L'exploitant doit procéder à la notification de la cessation de ses activités et fournir à
l'inspection des installations classées l'ATTES SECUR ainsi que les ATTES MEMOIRE et TRAVAUX.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1mois

N° 2 : Cessation d'activité - Usage futur
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Référence réglementaire : Code de l’environnement du 09/04/2024, article R.512-46-26.II
Thème(s) : Situation administrative, Usage futur
Prescription contrôlée :

II.-Au moment de la notification prévue au I de l'article R. 512-46-25, l'exploitant transmet au
maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en
matière d'urbanisme et aux propriétaires du terrain d'assiette de ou des installations classées
concernées par la cessation d'activité, les plans du site et les études et rapports communiqués à
l'administration sur la situation environnementale et sur les usages successifs du site ainsi que ses
propositions sur le ou les usages futurs qu'il envisage pour ces terrains. Il transmet dans le même
temps au préfet une copie de ses propositions.

Constats :

Conformément  au  dossier  de  demande  d'enregistrement  et  à  l'arrêté  préfectoral
d'enregistrement du 25 avril  2023, la remise en état envisagée est de type usage naturel  de
prairie.
Au regard du décret n°2022-1588 du 19 décembre 2022 relatif à la définition des types d'usages,
l'usage  à  prendre  en  considération  est  donc  :  «  7°  Usage  de  renaturation,  impliquant  une
désartificialisation ou des opérations de restauration ou d'amélioration de la fonctionnalité des
sols,  notamment  des  opérations  de  désimperméabilisation,  à  des  fins  de  développement
d'habitats  pour  les  écosystèmes  ;  "

PdC2 : L'exploitant doit solliciter l'avis du Maire ainsi que celui du propriétaire sur l'usage futur

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1mois

N° 3 : Clôture de l'installation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 15
Thème(s) : Risques accidentels, Clôture

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•

Prescription contrôlée :

L'installation est ceinte d'une clôture permettant d'interdire toute entrée non autorisée. Un accès
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès
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devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des
heures d'ouverture. Ces heures d'ouverture sont indiquées à l'entrée principale de l'installation.

Constats :

Il a été constatée en inspection la présence d'une clôture périphérique sur l'ensemble du site.
 
PdC3 : Conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure

N° 4 : Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 17
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites•

Prescription contrôlée :

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
-  de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local ;
- d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un
réseau public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se
trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 m³/h
pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes
aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces
appareils.

A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est accessible en toutes
circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux
d'incendie et de secours.  Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux
normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter et fournit un
débit de 60 m³/h.

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi
que le dimensionnement de l'éventuelle réserve d'eau.

Si les moyens de défense incendie sont moindres, l'exploitant est en mesure de présenter à
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l'inspection des installations classées, l'accord écrit des services d'incendie et de secours et les
justificatifs attestant des moyens de défense incendie immédiatement disponibles demandés par
ces mêmes services.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la température de l'installation et notamment en période de gel.  L'exploitant s'assure de la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie  conformément  aux  référentiels  en  vigueur.

Constats :

Il a été indiqué en séance que le plan était en cours de finalisation.
 
PdC4 : Le site ne dispose pas d'un plan des locaux indiquant les dangers de l'installation.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 15jours

N° 5 : Implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 5
Thème(s) : Risques accidentels, Implantation

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•

Prescription contrôlée :

Les installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, «, lavage », nettoyage,
tamisage, mélange sont implantées à une distance minimale de 20 mètres des limites du site.

« Les zones de stockage sont, à la date de délivrance de l'arrêté préfectoral, implantées à une
distance  d'éloignement  de  20  mètres  des  constructions  à  usage  d'habitation  ou  des
établissements destinés à recevoir des personnes sensibles (hôpital, clinique, maison de retraite,
école, collège, lycée et crèche). »

Toutefois, pour les installations situées en bord de voie d'eau ou de voie ferrée, lorsque celles-ci
sont utilisées pour l'acheminement de produits ou déchets, cette distance est réduite à 10 mètres
et ne concerne alors que les limites autres que celles contiguës à ces voies.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas :
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- aux installations « et les zones de stockage » fonctionnant sur une période unique d'une durée
inférieure ou égale à six mois ;
- aux installations existantes telles que définies à l'article 1er.

Les distances ci-dessus sont celles figurant sur le plan prévu au 3° de l'article R. 512-46-4 du code
de l'environnement.

Constats :

Dans son courrier de réponse du 22 novembre 2023 transmis suite à la visite d'inspection du 21
septembre 2023,  l'exploitant a  fourni  une étude des risques qui  conclut  que la  position du
concasseur à moins de 20 mètres des limites de propriété ne génèrent pas d'effet à l'extérieur du
site.
Ce point doit faire l'objet d'un APC afin d'encadrer la dérogation à l'arrêté ministériel. Toutefois,
comme  l'exploitation  est  amenée  à  cesser  ses  activités  d'ici  fin  avril,  cette  régularisation
n'apparaît  plus  nécessaire.
PdC5 : Conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure

N° 6 : Rejets
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 29
Thème(s) : Risques chroniques, Type de rejet

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•

Prescription contrôlée :

(...)

Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et d'entretien
des véhicules sont considérées comme des eaux pluviales polluées.

Les  eaux  pluviales  polluées  suite  à  un  ruissellement  sur  les  voies  de  circulation,  aires  de
stationnement,  de  chargement  et  déchargement,  aires  de  stockages  ou  autres  surfaces
imperméables sont collectées spécifiquement et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés
aux polluants en présence.

(...)
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Constats :

Une aire étanche a été installée devant le bâtiment où est stockée la cuve de GNR.
Cette aire permet également de faire l'entretien des véhicules.
Cette dernière est raccordée à un séparateur à hydrocarbures.

PdC6 : Conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure

N° 7 : Forage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 23
Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvements d'eau

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•

Prescription contrôlée :

(...)

Le prélèvement maximum effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par
l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement, sans toutefois dépasser 75 m³/h ni 75
000 m³/an pour les installations dont la puissance est supérieure à 200 kW mais inférieure ou égale
à 550 kW.

(...)

Constats :

Un dossier de porter à connaissance a été transmis par l'exploitant dans son courrier du 21
novembre 2023 ; la non-conformité relevée lors de la visite d'inspection du 21 septembre 2023-
est donc levée.

Compte-tenu de l'arrêt des activités sur le site, il apparaît nécessaire de procéder au comblement
du forage (cf article 25 de ce même arrêté ministériel :
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour
l'obturation  ou  le  comblement  de  cet  ouvrage  afin  d'éviter  la  pollution  des  nappes  d'eau
souterraines.
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La  réalisation  de  tout  nouveau  forage  ou  la  mise  hors  service  d'un  forage  est  portée  à  la
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique.")

PdC7  :  La  non-conformité  N°5  relevée  lors  de  la  visite  d'inspection  du  21/11/23  est  levée.
L'exploitant  doit  cependant  procéder  au  comblement  du  forage  dans  les  règles  de  l'art.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure

N° 8 : Rétention
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 21
Thème(s) : Risques chroniques, Rétention

Point de contrôle déjà contrôlé :
lors de la visite d'inspection du 21/09/2023•
type de suites qui avaient été actées : Avec suites•
suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription•

Prescription contrôlée :

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :
100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

(...)

Constats :

Une nouvelle cuve équipée d'une double paroi a été installée dans le local.
 
PdC8 : Conforme

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

-

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Levée de mise en demeure


